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          PREFECTURE DE LA REGION D’ÎLE-DE-FRANCE

      ARRÊTÉ

       portant subdélégation de la signature
              du directeur interrégional des douanes d'Île-de-France

               en matière d'ordonnancement secondaire  
    

VU la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finance

VU le code de la commande publique ;

VU la loi n°68-1250 du 31 décembre 1968 modifiée relative à la prescription des créances
sur l’État, les départements, les communes et les établissements publics ;

VU la  loi  n°72-619  du  5  juillet  1972  portant  création  et  organisation  des  régions,
notamment son article 21-1 ;

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions, et notamment son article 34 ;

VU le décret n°82-632 du 21 juillet 1982 pris en application de l’article 3 du décret n°82-
389 du 10 mai 1982 et de l’article 3 du décret n°82-390 du 10 mai 1982 relatif aux
pouvoirs des préfets sur les services fiscaux, les services douaniers et les laboratoires
régionaux ;

VU le décret n°98-81 du 11 février 1998 modifié ;

VU le décret n°99-89 du 8 février 1999 pris pour l’application de l’article 3 du décret
n°98-81 du 11 février 1998 ;

VU le  décret  n°2004-374 du 29 avril  2004 modifié  relatif  aux pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le  décret  n°2010-687 du 24 juin  2010 relatif  à  l’organisation  et  aux missions  des
services de l’État dans la région et les départements d’Île-de-France ;

VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

VU le décret n°2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux emplois de direction de l’État ;

VU le décret n°2020-139 du 19 février 2020 modifiant certaines dispositions relatives à la
préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris ;

VU    le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en
qualité de préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris ;

VU les  arrêtés  interministériels  du  21  décembre  1982  modifiés  portant  règlement  de
comptabilité publique pour la  désignation des ordonnateurs secondaires et  de leurs
délégués du budget du ministère de l’économie et des finances ;

VU l’arrêté ministériel du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au
contrôle budgétaire des ministères économiques et financiers pris en application de
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l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire
et comptable publique ;  

VU l'arrêté  ministériel  du  26  mars  2018  portant  nomination  de  Monsieur  Jean-Roald
L’HERMITTE, administrateur général des douanes et droits indirects, sur le poste de
directeur interrégional des douanes d'Île-de-France ;

VU   l’arrêté du préfet de région d’Île-de-France, préfet de Paris, n°   2021-02-12-010 du 12
février  2021 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Jean-Roald  L’HERMITTE,
directeur  interrégional  des  douanes  d’Île-de-France,  en  matière  d’ordonnancement
secondaire,

ARRÊTE

Article 1  er  

Dans le cadre de la délégation de signature instituée par l'arrêté  n° 2021-02-12-010 du 12
février 2021, et en cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Jean-Roald L’HERMITTE
subdélégation de signature est donnée à : 

– Madame Claire  LARMAND CANITROT, administratrice supérieure,  adjointe  au
directeur interrégional des douanes d’Île-de-France,

– Madame  Myriam  FERRANTE,  directrice  des  services  douaniers  de  1ère  classe,
cheffe de la division des services opérationnels d’Île-de-France,

– Monsieur Julien COUDRAY, directeur des services douaniers de 2éme classe, chef du
pôle gestion des ressources humaines de la direction interrégionale d’Île-de-France, 

– Madame Gwenaëlle HENON, directrice des services douaniers de 2éme  classe, chef
du pôle performance, pilotage et contrôle interne de la direction interrégionale d'Île-
de-France,

– Monsieur Damien LEHMANN, directeur des services douaniers de 2éme classe, chef
du pôle analyse et contrôle interne de la direction interrégionale d’Île-de-France,

– Monsieur  Philippe  OTTAVIANI,  inspecteur  principal  de  1er classe,  chef  du  pôle
logistique et informatique de la direction interrégionale d'Île-de-France ;

– Monsieur Christian BOSC, inspecteur régional de 1ère classe, secrétaire général de la
direction interrégionale d'Île-de-France,

à l'effet de signer au nom du préfet de la région d’Île-de-France, les actes d'ordonnancement
secondaire de la direction interrégionale des douanes d’Île-de-France, dépenses et recettes de
l'État visés aux articles 2 et 3 de l’arrêté susvisé et sous les réserves mentionnées à l’article 5
dudit arrêté.

Article 2
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Dans le cadre de la délégation de signature instituée par l'arrêté  n° 2021-02-12-010 du 12
février 2021 et en cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Jean-Roald L’HERMITTE,
subdélégation  de  signature  est  donnée  dans  la  limite  de  leurs  attributions  et  de  leurs
compétences à:

– Madame Geneviève DELAGE, inspectrice principale de 1ére classe, cheffe du service
du personnel de la direction interrégionale d'Île-de-France,

– Madame Chantal RAKOTOZAFY, inspectrice principale de 1ére classe,  cheffe du
service national des réglementations particulières à Boissy-Saint-Léger,

– Monsieur  Hubert  PLATTEAUX,  inspecteur  régional  de  2éme  classe,  inspecteur
mécanicien interrégional de la direction interrégionale d'Île-de-France,

– Madame Valérie AH-SOUNE, inspectrice régionale de 3éme  classe, adjointe au chef
du pôle logistique et informatique de la direction interrégionale d'Île-de-France ;

– Monsieur Vincent CAPRARO, inspecteur régional de 3éme classe, adjoint au chef du
service national des réglementations particulières à Boissy-Saint-Léger,

– Madame Sandrine GUALANDI, inspectrice régionale de 3éme classe, responsable du
service examens et concours de la direction interrégionale d'Île-de-France,

– Monsieur Morvan BUREL, inspecteur régional de 3éme  classe, chef de la formation
professionnelle de la direction interrégionale d'Île-de-France,

– Madame Nathalie NIVOR, inspectrice régionale de 3éme  classe au  service national
des réglementations particulières à Boissy-Saint-Léger,

– Monsieur  Guilhem  VALAX,  inspecteur  au  service  national  des  réglementations
particulières à Boissy-Saint-Léger,

– Madame Carméla CORNET, inspectrice, conseillère de prévention de la direction
interrégionale d’Île-de-France,

– Madame Laure PENARIER, inspectrice des finances publiques, chef de la section
Budget/Achat - Pilotage dialogue de gestion de la direction interrégionale d'Île-de-
France, ,

– Madame Sarah TAHRAOUI, inspectrice, cheffe de la section immobilière et travaux
de la direction interrégionale d’Île-de-France,

– Monsieur Laurent JIMENEZ, inspecteur régional de 2éme classe au service gestion
des ressources humaines de la direction interrégionale d’Île-de-France

– Madame Sylvie CONTREMOULINS, inspectrice au service gestion des ressources
humaines de la direction interrégionale d’Île-de-France,

– Madame Valérie WOOG, inspectrice au service gestion des ressources humaines de
la direction interrégionale d’Île-de-France,

– Madame  Laurianne  SENECHAL,  inspectrice  au  service  gestion  des  ressources
humaines de la direction interrégionale d'Île-de-France,

– Madame  Anne-Aymonne DEGUILHEN,  inspectrice  au  département  gestion  du
temps et déplacement de la direction interrégionale d'Île-de-France,
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– Monsieur  Sarkis  KOUMROUYAN,  contrôleur  de  1ère  classe,  chef  du  service
technique automobile de la direction interrégionale d'Île-de-France,

– Madame  Ghislaine  BENONY,  contrôleuse  de  2ème classe  au  sein  de  la  section
Budget/Achat - Pilotage dialogue de gestion de la direction interrégionale d'Île-de-
France,

– Monsieur Florent THIEBAUT, agent de constatation principal de 2eme classe au
sein de la section Budget/Achat - Pilotage dialogue de gestion 

à l'effet de signer au nom du préfet de la région d’Île-de-France, les actes d'ordonnancement
secondaire de la direction interrégionale des douanes d’Île-de-France, dépenses et recettes de
l'État visés aux articles 2 et 3 de l’arrêté susvisé et sous les réserves mentionnées à l’article 5
dudit arrêté.

Article 3

Dans  le  cadre  de  la  mise  en  place  d’une  évolution  Chorus  qui  permet  aux  services
prescripteurs de certifier le service fait, subdélégation de signature est donnée dans la limite
de leurs attributions et de leurs compétences à:

– Madame  Christine  QUERET,  contrôleur  principal  au  sein  de  la  section
Budget/Achat - Pilotage dialogue de gestion  de la direction interrégionale d’Île-de-
France. 

– Monsieur Florent THIEBAUT, agent de constatation principal de 2ème classe au sein
de  la  section  Budget/Achat  -  Pilotage  dialogue  de  gestion  de  la  direction
interrégionale des douanes d’Île-de-France,

– Madame Anne PLATTEAUX, agente de constatation principal de 1ère classe au sein
de  la  sectionnBudget/Achat  -  Pilotage  dialogue  de  gestion  de  la  direction
interrégionale des douanes d’Île-de-France,

– Mme  Véronique  RIGAUT,  contractuelle,  au  sein  de  la  section  Budget/Achat  -
Pilotage dialogue de gestion  de la  direction interrégionale  des  douanes  d’Île-de-
France.

Article 4

Pour les subventions sécurité tabac, reçoivent subdélégation de la signature de Monsieur Jean-
Roald L’HERMITTE, les agents repris à l’article 1er dudit arrêté, à l’exclusion de Madame
Myriam FERRANTE.

Reçoivent également subdélégation de la signature de Monsieur Jean-Roald L’HERMITTE
sans limitation de montant Mesdames Valérie AH-SOUNE et Laure PENARIER.

Monsieur Vincent CAPRARO, inspecteur régional de 3éme  classe, adjoint au chef du service
national  des  réglementations  particulières  à  Boissy-Saint-Léger,  Madame Nathalie  NIVOR
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inspectrice  régionale  de  3éme  classe  au  service  national  des  réglementations  particulières  à
Boissy-Saint-Léger  et  Monsieur  Guilhem  VALAX  inspecteur  au  service  national  des
réglementations particulières à Boissy-Saint-Léger reçoivent subdélégation de la signature de
Monsieur Jean-Roald L’HERMITTE, dans la limite de 10 000 euros. 

Article 5

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur  Jean-Roald L’HERMITTE, subdélégation
de  signature  est  donnée  à  Madame  Claire  LARMAND  CANITROT,  administratrice
supérieure,  adjointe  au  directeur  interrégional  des  douanes  d’Île-de-France  et  à  Monsieur
Julien COUDRAY, directeur des services douaniers de 2éme  classe, chef du pôle gestion des
ressources  humaines  de  la  direction  interrégionale  d'Île-de-France,  à  l’effet  de  signer  les
arrêtés relatifs à la composition et au mode de fonctionnement des jurys de concours. 

Article 6

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Jean-Roald L’HERMITTE, subdélégation
de  signature  est  donnée  à  Madame  Claire  LARMAND  CANITROT,  administratrice
supérieure, adjointe au directeur interrégional des douanes d’Île-de-France, à l’effet de signer
toutes les pièces relatives à la passation et à l’exécution des accords-cadres et des marchés
publics passés dans le cadre des programmes visés aux articles 2 et 3 de l’arrêté n° 2021-02-
12-010 du 12 février 2021

Article 7

L’arrêté  n°  2021-04-22-00006  du  22  avril  2021  portant  subdélégation  de  signature  du
directeur interrégional en matière d’ordonnancement secondaire est abrogé.

Article 8

Le  directeur  interrégional  des  douanes  d’Île-de-France  et  les  personnes  mentionnées  aux
articles 1 et 2 sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France.

Fait à Paris, le 6 mai 2021

                                                 Pour le préfet et par délégation,
                  Le directeur interrégional des douanes

  d’Île-de-France
             

           Signé

Jean-Roald L’HERMITTE
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Arrêté n°2021-41
portant subdélégation de signature

en matière d’ordonnancement secondaire

LE DIRECTEUR REGIONAL
DES AFFAIRES CULTURELLES D’ÎLE-DE-FRANCE

VU le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2010-633 du 8 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales des affaires culturelles ;

VU le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de
l’État dans la région et les départements d’Île-de-France ;

VU le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité
de préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris ;

VU l’arrêté du 19 juillet 2019 portant nomination de Monsieur Laurent ROTURIER en qualité de
directeur régional des affaires culturelles d’Île-de-France à compter du 1er septembre 2019 ;

VU l’arrêté préfectoral n° IDF-2021-03-10-002 du 10 mars 2021 portant délégation de signature à
Monsieur Laurent ROTURIER, directeur régional des affaires culturelles d’Île-de-France  en
matière d'ordonnancement secondaire ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1ER : 

Dans le cadre de la délégation de signature n° IDF-2021-03-10-002 du 10 mars 2021, et en cas
d’absence  ou  d’empêchement  de Monsieur  Laurent  ROTURIER,  délégation  de  signature  est
donnée pour l’ensemble des  matières  d'ordonnancement secondaire à  Madame Carole SPADA
directrice régionale adjointe des affaires culturelles d’Île-de-France.

ARTICLE 2 : 

Délégation de signature est donnée à Monsieur Antoine-Marie PREAUT, conservateur régional des
monuments  historiques,  à  l’effet  de signer  toutes  les  pièces  relatives  à  la  passation  et  à
l’exécution des accords-cadres et  des marchés publics passés  dans le cadre des  programmes
« Patrimoine » (n°175) et « Compétitivité » (n°363).

Direction régionale des affaires culturelles d'Île-de-France
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ARTICLE 3 : 

Délégation de signature est  donnée à  Madame Antoinette LEMUNIER,  cheffe  du bureau des
affaires financières, à l’effet de :

1. recevoir les crédits des programmes suivants :
• « Création » (n°131)
• « Patrimoine » (n°175)
• « Soutien des politiques culturelles » (n°224)
• « Livre et industries culturelles » (n°334)
• « Transmission des savoirs et démocratisation de la culture » (n°361)

2. signer  tous  arrêtés,  décisions,  pièces  ou  conventions,  y  compris  ceux  relatifs  à  la
prescription quadriennale,  pour procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et  des
dépenses de l’Etat dans le cadre des programmes suivants :

• « Création » (n°131)
• « Patrimoines » (n°175)
• « Soutien des politiques culturelles » (n°224)
• « Livre et industries culturelles » (n°334)
• « Administration territoriale de l’État » (n°354)
• « Transmission des savoirs et démocratisation de la culture » (n°361)
• « Compétitivité » (n°363)

3. signer, dans la limite de ses attributions et dans la limite des plafonds de dépenses qui
auront  été  notifiés  par  le  Préfet  de  la  région d’Île-de-France,  toutes  pièces  pour  procéder  à
l’ordonnancement secondaire des dépenses de l’État dans le cadre des programmes suivants :

• « Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’État » (n°723)
• « Administration territoriale de l’État » (n°354)
• « Compétitivité » (n°363)

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Antoinette LEMUNIER, cheffe du bureau des
affaires financières, délégation est donnée à Mme Lucie MASSON, son adjointe, à l’effet de signer
et recevoir les actes ci-dessus énumérés.

Toute dépense supérieure à 400 000 euros devra faire l’objet d’un visa préalable du Préfet de la
région d’Île-de-France.

ARTICLE 4 : 

Demeurent réservés à la signature du Préfet de la région d’Île-de-France :
- les ordres de réquisition du comptable public,
- les décisions de passer outre à l’avis défavorable du contrôleur budgétaire régional,
- les conventions avec les collectivités territoriales et leurs établissements publics,
- les  conventions et  décisions  attribuant  des  subventions d’un montant  de 150 000

euros et plus,
- les contrats de bail.

Le  préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  préfet  de  Paris,  aura  été  préalablement  informé  des
prévisions  d’attributions  des  subventions  par  la  communication  d’un  tableau  listant  lesdites
subventions en précisant les organismes bénéficiaires et les montant proposés. Ce tableau est
transmis en début d’exercice et trimestriellement.

2/3
Direction régionale des affaires culturelles d'Île-de-France

47 rue Le Peletier 75009 Paris – Standard  01 56 06 50 00 – Télécopie 01 56 06 52 48

Direction régionale des affaires culturelles d'Ile-de-France  - IDF-2021-05-05-00011 - Arrêté portant subdélégation de signature du

DRAC en matière d�ordonnancement secondaire 11



ARTICLE 5 : 

Délégation de signature est donnée à  Madame Nadège GUYONVARCH, cheffe du bureau des
ressources humaines, à l’effet de signer toutes les pièces relatives :

- à la gratification des stagiaires ;
- aux ordres de mission des agents ;
- aux dépenses relatives à la formation continue et à la restauration collective des agents.

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Nadège GUYONVARCH, cheffe du bureau des
ressources  humaines,  délégation  de  signature  est  donnée  à  Monsieur  Nabil  LAHIANE,  son
adjoint, à l’effet de signer les actes ci-dessus énumérés.

ARTICLE 6 : 

Toutes les dispositions réglementaires contraires et antérieures sont abrogées.

ARTICLE 7 : 

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au Tribunal administratif de Paris dans un délai
de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de
la région d'Île-de-France.

ARTICLE 8 :

Le directeur régional des affaires culturelles d’Île-de-France est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région d’Île-de-
France, et affiché au sein de la Direction régionale des affaires culturelles d’Île-de-France.

Paris, le 5 mai 2021

Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris,
Et par délégation
Le directeur régional des affaires culturelles
d’Île-de-France,

SIGNE

Laurent ROTURIER

Affichage à la direction régionale des affaires culturelles d’Île-de-France le 5 mai 2021.
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Arrêté de délégation de signature  

au titre de l’article R.6147-10 du code de la santé publique 
 

Arrêté n° 2021-017 

 

Le directeur du groupe hospitalier Hôpitaux Universitaires Paris Seine Saint-
Denis, 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6143-7, L.6147-1, 
L.6147-6, R.6147-1, R. 6147-2, R. 6147-5, R. 6147-10 et R.6147-11 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires, 

Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique hospitalière, 

Vu le décret du 13 novembre 2013 portant nomination du directeur général de 
l’Assistance publique-hôpitaux de Paris, 

Vu l’arrêté directorial n° 20122114-0001 du 1er août 2012 portant nouvelle 
dénomination des groupes hospitaliers de l’AP-HP, 

Vu l’arrêté directorial n°2013318-0006 du 14 novembre 2013 modifié fixant les 
matières déléguées par le directeur de l’AP-HP aux directeurs des groupes hospitaliers 
et aux directeurs des hôpitaux ne relevant pas d’un groupe hospitalier, au directeur de 
l’HAD, à certains directeurs de pôles d’intérêt commun, 

Vu l’arrêté directorial n°ANADDG2019-03-004 du 29 avril 2019 portant 
nomination du Directeur du groupe hospitalier Hôpitaux Universitaires Paris-Seine-
Saint-Denis (Avicenne, Jean-Verdier, René-Muret) 

 

A R R E T E 

 

ARTICLE 1er : Délégation de signature est donnée à M. Alban AMSELLI, adjoint au 
directeur du Groupe Hospitalier et directeur de l’hôpital Avicenne, à l’effet de signer en cas 
d’absence ou d’empêchement de M. Pascal DE WILDE tous les actes relevant de la gestion 
du groupe hospitalier Hôpitaux Universitaires Paris Seine Saint-Denis, dans le champ 
d’attribution déterminé par l’arrêté n°2013318-0006 du 14 novembre 2013 modifié susvisé. 

 

En cas d’absence de M. Alban AMSELLI, délégation est donnée, pour les matières 
énoncées aux paragraphes A, B 30°, F 1°, 2° et 5°, G 1° à 3° et 7°, H 1° à 5° et I dans le 
champ de ses attributions de l’arrêté n°2013318-0006 du 14 novembre 2013 modifié 
susvisé, au cadre de direction désigné pour assurer l’intérim de la direction de l’hôpital 
Avicenne, pendant ladite période d’intérim. 

Délégation de signature est donnée, en cas d’absence ou d’empêchement de M. Alban 
AMSELLI, exclusivement pour les matières énoncées aux paragraphes F 5° et pour les 
relations avec la police et la justice ainsi qu’aux dépôts de plainte énoncés au paragraphe H 
3°, pour l’hôpital Avicenne, à : 

 

- M. Pascal TELLE, responsable de la sécurité anti-malveillance à l’hôpital Avicenne, 
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- M. Henri BOUSQUET, adjoint au responsable de la sécurité anti-malveillance à 
l’hôpital Avicenne 

 

ARTICLE 2 : Délégation de signature est donnée à M. Bernard BOCQUILLON, directeur 
des ressources humaines, à l’effet de signer les actes et décisions pour les matières 
énoncées aux paragraphes A, B à l’exception du B 30°, 39° et 40°, C 1° et 4° (actes pris en 
qualité d’ordonnateur), F 4° et 7°, G 1°, 2° et 6°, H 4° et 5° (dans le champ de ses 
attributions) de l’arrêté n°2013318-0006 du 14 novembre 2013 modifié susvisé. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard BOCQUILLON, délégation est donnée, 
pour l’ensemble des matières pour lesquelles lui-même reçoit délégation, à Mme Marie 
AUDUBERT-QUENOT, directrice des ressources humaines adjointe. 

 

En cas d’absence simultanée de M. Bernard BOCQUILLON et Mme Marie AUDUBERT-
QUENOT, délégation est donnée pour l’ensemble des matières pour lesquelles eux-mêmes 
reçoivent délégation à : 

 

- Mme Carole CERRI, chargée de mission. 

- Mme Dalila DJEDIDI, attachée d’administration hospitalière 

 

ARTICLE 3 : Délégation de signature est donnée à Mme Aude MARTINEAU, directrice des 
affaires médicales, de la recherche et de la stratégie, à l’effet de signer les actes et décisions 
pour les matières énoncées aux paragraphes A, C 1° et 4° (actes pris en qualité 
d’ordonnateur, G 1°, 2, 6, et 10° à 28°, 30 à 32°, 34° et 35°, H4 de l’arrêté n°2013318-0006 
du 14 novembre 2013 susvisé. 

 

En l’absence de Mme Aude MARTINEAU, et dans les mêmes conditions qu’elle, délégation 
est donnée, à M. Gabriel MIKOWSKI, Adjoint au directeur des affaires médicales, de la 
recherche et de la stratégie. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Aude MARTINEAU, délégation est donnée, 
pour les matières énoncées aux paragraphes A, C 1° et 4° (actes pris en qualité 
d’ordonnateur), G 1°, 2° et 6°, 10° à 28°, 30° à 32°, 34° et 35°, H 4° (dans le champ de ses 
attributions) de l’arrêté n°2013318-0006 du 14 novembre 2013 modifié susvisé, à : 

 

- M. Cherif BENHAMMANI, chargé de mission. 

ARTICLE 4 : Délégation de signature est donnée à Mme Oriane DELIVRE, Directrice de 
l’hôpital Jean-Verdier, chargée du projet Nouveau Jean Verdier et Directrice des Territoires à 
l’effet de signer les actes et décisions, pour les matières énoncées aux paragraphes A, B 
30°, F 1°, 2° et 5°, G 1° à 3° et 7°, H 1° à 5° et I (dans le champ de ses attributions) de 
l’arrêté n°2013318-0006 du 14 novembre 2013 modifié susvisé. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Oriane DELIVRE, délégation est donnée, 
pour les matières énoncées aux paragraphes A, B 30°, F 1°, 2° et 5°, G 1° à 3° et 7°, H 1° à 
5° et I dans le champ de ses attributions et de l’arrêté n°2013318-0006 du 14 novembre 
2013 modifié susvisé, à Mme Marie GOURAIN, Directrice adjointe de l’hôpital Jean Verdier, 
du projet Nouveau Jean Verdier, et des territoires. 
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En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Oriane DELIVRE et Mme Marie GOURAIN, 
délégation est donnée exclusivement pour les matières énoncées aux paragraphes F 5° et 
pour les relations avec la police et la justice ainsi qu’aux dépôts de plainte énoncés au 
paragraphe H 3°, pour l’hôpital Jean-Verdier, à : 

 

- M. Régis MOUTARDIER, responsable de la sécurité anti-malveillance à l’hôpital 
Jean Verdier, 

- M. Philippe ROBIN, adjoint au responsable de la sécurité anti-malveillance à l’hôpital 
Jean Verdier. 

 

ARTICLE 5 : Délégation de signature est donnée à François DUBOIS, directeur adjoint, 
chargé des finances et du contrôle de gestion à l’effet de signer les actes et décisions pour 
les matières énoncées au paragraphe C 1° à 8° et 10° (actes pris en qualité d’ordonnateur), 
F 3°, G 4° et 5°, H 2°, 3° (formalités relatives aux prélèvements d’organes et aux décès 
uniquement), et 4° (dans le champ de ses attributions), de l’arrêté n°2013318-0006 du 14 
novembre 2013 modifié susvisé. 

 

En cas d’absence de Monsieur François DUBOIS, délégation est donnée pour l’ensemble 
des matières pour lesquelles lui-même reçoit délégation à : 

 

 - Mme Céline LEVEQUE, chargée de mission 

 - M. Jérôme VANTORHOUDT, chargé de mission 

- Mme Rachida OUKHERFELLAH, chargée de mission 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur François DUBOIS et Madame Céline 
LEVEQUE, délégation est donnée, pour les matières énoncées au paragraphe H 2°, et pour 
les formalités relatives aux prélèvements d’organes et aux décès énoncées au paragraphe 
H3°, à : 

 

- Mme Aïni LAOUDI, adjointe administrative, 

- Mme Monique JANDIA, adjointe des cadres hospitaliers, 

- Mme Joana PEREIRA, adjointe des cadres hospitaliers, 

- Mme Lovely PAUL, chargée de mission, 

- Mme Jamila KADDOUR, adjointe administrative, 

 

ARTICLE 6 : Délégation de signature est donnée à M. Jacques SULBERT, ingénieur 
chargé des investissements et de la maintenance, à l’effet de signer les actes et décisions 
pour les matières énoncées au paragraphe C 1°, 4°, 9° et 10° (actes pris en qualité 
d’ordonnateur), au paragraphe C en matière d’urbanisme et au paragraphe H 4° (dans le 
champ de ses attributions), de l’arrêté n°2013318-0006 du 14 novembre 2013 modifié 
susvisé. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jacques SULBERT, délégation est donnée, 
pour l’ensemble des matières pour lesquelles lui-même reçoit délégation, à : 
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- M. Boubacar DIAKITE, ingénieur hospitalier, 

- M. Dominique NAPOLI, ingénieur hospitalier. 

 

ARTICLE 7 : Délégation de signature est donnée à M. Dominique TROUVÉ, chargé de 
mission, directeur du système d’information, à l’effet de signer les actes et décisions pour les 
matières énoncées aux paragraphes C 1°, 4°, 9° et 10° (actes pris en qualité d’ordonnateur), 

E 2° et H 4° (dans le champ de ses attributions), de l’arrêté n°2013318-0006 du 14 
novembre 2013 modifié susvisé. 

 

ARTICLE 8 : Délégation de signature est donnée à Mme Magali PERISSOL, directrice 
adjointe chargée des services économiques et logistiques, à l’effet de signer les actes et 
décisions pour les matières énoncées aux paragraphes C 1°, 9° et 10° (actes pris en qualité 
d’ordonnateur) et H 4° (dans le champ de ses attributions) de l’arrêté n°2013318-0006 du 14 
novembre 2013 modifié susvisé. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Magali PERISSOL, délégation est donnée, 
pour l’ensemble des matières pour lesquelles elle-même reçoit délégation, à : 

 

- Mme Patricia PERROT, adjointe des cadres hospitaliers, 

- M. Bernard SERMANSON, adjoint des cadres hospitaliers, 

- M. Lionel PEAN, ingénieur hospitalier. 

 

ARTICLE 9 : Délégation de signature est donnée à Mme Cécile CASTAGNO, directrice 
adjointe chargée de la qualité, gestion des risques et des relations avec les patients, à l’effet 
de signer les actes et décisions pour les matières énoncées au paragraphe au paragraphe H 
4° (dans le champ de ses attributions), de l’arrêté n°2013318-0006 du 14 novembre 2013 
modifié susvisé, ainsi que les décisions relatives au règlement amiable prévues au 
paragraphe F1 se rattachant aux droits des patients. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Cécile CASTAGNO, délégation est donnée 
exclusivement pour les relations avec la police et la justice énoncées au paragraphe H 3° à : 

 

- Mme Violette AMARANTO, adjointe des cadres hospitaliers, chargée des relations 
avec les usagers des hôpitaux Jean-Verdier et Avicenne,  

- Mme Lovely PAUL, chargée de mission et chargée des relations avec les usagers 
de l’hôpital René-Muret. 

 

ARTICLE 10 : Délégation de signature est donnée à M. Ahmed EL DJERBI, directeur de 
l’hôpital René-Muret, directeur des affaires générales du Groupe Hospitalier, pour les 
matières suivantes : 

A – Au titre de la direction du site René Muret, délégation à l’effet de signer les actes et 
décisions, pour les matières énoncées aux paragraphes A, B 30°, F 1°, 2° et 5°, G 1° à 3° et 
7°, H 1° à 5° et I (dans le champ de ses attributions) de l’arrêté n°2013318-0006 du 14 
novembre 2013 modifié susvisé. 
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B – Au titre des affaires générales, délégation à l’effet de signer les actes et décisions pour 
les matières énoncées aux paragraphes F 1°, 2°, au paragraphe H 3° pour les relations avec 
la police et la justice (dans le champ de ses attributions) et au paragraphe H 4° (dans le 
champ de ses attributions), de l’arrêté n°2013318-0006 du 14 novembre 2013 modifié 
susvisé. 

 

En cas d’absence de M. Ahmed EL DJERBI, délégation est donnée, pour les matières 
énoncées aux paragraphes A, B 30°, F 1°, 2° et 5°, G 1° à 3° et 7°, H 1° à 5° et I de l’arrêté 
n°2013318-0006 du 14 novembre 2013 modifié susvisé, au cadre de direction désigné pour 
assurer l’intérim de la direction de l’hôpital René-Muret, pendant ladite période d’intérim. 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Ahmed EL DJERBI, délégation est donnée, 
pour les décisions de permissions temporaires de sortie des malades à Mme Patricia 
CHOMEL, assistante médico-administrative. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Ahmed EL DJERBI, délégation est donnée 
exclusivement pour les matières énoncées aux paragraphes F 5° et pour les relations avec 
la police et la justice ainsi qu’aux dépôts de plainte énoncés au paragraphe H 3°, pour 
l’hôpital René-Muret, à M. Ekué EKUE-HETTAH, responsable de la sécurité anti-
malveillance à l’hôpital René Muret. 

 

ARTICLE 11 : Délégation de signature est donnée à M. Christophe SEBERT, 
coordonnateur général des soins, à l’effet de signer les actes et décisions pour les matières 
énoncées au paragraphe H 4° (dans le champ de ses attributions) de l’arrêté n°2013318-
0006 du 14 novembre 2013 modifié susvisé. 

 

ARTICLE 12 : Délégation de signature est donnée à M. Julien GALLAUD, directeur adjoint 
des Opérations, à l’effet de signer les actes et décisions pour les matières énoncées au 
paragraphe H 4° (dans le champ de ses attributions) de l’arrêté n°2013318-0006 du 14 
novembre 2013 modifié susvisé. 

 

ARTICLE 13 : Conformément à l’article 3 de l’arrêté n°2013318-0006 du 14 novembre 2013 
susvisé, délégation de signature est donnée pour les matières énumérées aux paragraphes 
A à K, dans le cadre du service de garde administrative et exclusivement en cas d’urgence 
ou de nécessité, à : 

- L’ensemble des bénéficiaires d’une délégation de signature identifiés aux articles 
précédents du présent arrêté, à l’exception de Mme Céline LEVEQUE, Mme Lovely 
PAUL, Mme Monique JANDIA, Mme Joana PEREIRA, Mme Jamila KADDOUR, M. 
Jacques SULBERT, M. Ihtasham FIAZ, M. Dominique TROUVÉ, M. Bernard 
SERMANSON, M. Pascal TELLE, M. Régis MOUTARDIER, M. Philippe ROBIN, M. Ekué 
EKUE-HETTAH, Mme Patricia CHOMEL, 

 

- M. Chérif BENHAMMANI, chargé de mission, 

- Mme Ismahane BERRABAH, chargée de mission, 

- M. Marc BERTRAND-MAPATAUD, secrétaire général en charge des finances et du 
contrôle de gestion 
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- Mme Christine DUFEAL, adjointe des cadres hospitaliers, 

- Mme Annick DUPIN, directrice adjointe d’hôpital, Responsable du domaine Logistique 
au département gestion à la direction des Systèmes d’Information du Site Picpus et de 
l’hôpital Rothschild, 

- Mme Françoise GAILLARD, attachée d’administration hospitalière, 

- Mme Marion GAUDIN, chargée de mission, 

- Mme Florence GENONI, adjointe des cadres hospitaliers, 

- Mme Catherine HIOLLE, cadre supérieure de santé, 

- Mme Marion JOLIN, chargée de mission, 

- Mme Anne KLEISS, cadre de santé, 

- Mme Shanti LOSCO, attachée d’administration hospitalière, 

- Mme Stéphanie MARTINEZ, chargée de mission, 

- Mme Nsuni MET, cadre supérieure de santé, 

- Mme Rachida OUKHERFELLAH, chargée de mission, 

- M. Pascal PINGEON, ingénieur, 

- Mme Lisa PINTO, chargée de mission, 

- M. Frédéric POUPLARD, chargé de mission, 

- M. Paul SAUVEPLANE, directeur adjoint au chef du service de la recette et de la 
facturation de l’AP-HP, 

- Mme Brigitte SEGUIN, cadre supérieure de santé, 

- Mme Laure TEPENIER, cadre supérieure de santé, 

- Mme Evelyne TRILLARD-LOURIMI, assistante médico-administrative, 

- M. Jérôme VANTORHOUDT, chargé de mission, 

- Mme Laure WALLON, directrice de l’Offre de soins et du projet Santé mentale à l’ARS, 

- Mme Brigitte WOILLEZ, cadre supérieure de santé, 

 

ARTICLE 14 : L’arrêté n° 2021-015 du 14 avril 2021 portant délégation de signature est 
abrogé. 

 

ARTICLE 15 : Le présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région d'Ile de France, préfecture de Paris et de la Préfecture de police de 
Paris peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Montreuil, dans un 
délai de deux mois à compter du jour de sa publication. 

 

Fait à Bobigny, le 05 mai 2021 

 

Le Directeur du groupe hospitalier 

Hôpitaux Universitaires Paris Seine Saint-Denis, 

 

Pascal DE WILDE 
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